EARTH, European Alliance for Responsible Tourism and Hospitality

Premier réseau européen de tourisme responsable.
Art. 3

L’association a comme but non lucrative d’utilité internationale:

· La diffusion de l’idée de tourisme responsable, ainsi que des principes et des règles qui en découlent, à travers des publications, des campagnes d’information et de sensibilisation, des rencontres, des conférences et une présence dans le débat international sur les politiques du tourisme.

· La formation des opérateurs du tourisme responsable, à travers l’organisation de cours et de séminaires, la formation dans les universités et les écoles, l’accueil pour des périodes de stage.

·  La représentation et le support aux activités des voyagistes, des agences de voyage et des associations spécialisées dans le tourisme responsable, en participant également à des manifestations telles que les salons, les bourses et d’autres initiatives promotionnelles et en les assistant dans leurs rapports de collaboration.

· La comparaison et le dialogue avec l’industrie touristique traditionnelle dans le but d’améliorer la qualité éthique des voyages, grâce à l’adoption de bonnes pratiques, même graduelles ou partielles, inspirées des principes du tourisme responsable.

· La comparaison et le dialogue avec les institutions publiques européennes, nationales et locales pou définir des politiques de développement touristique basées sur les principes du développement durable et de la responsabilité.

· La représentation des organisations associées vis-à-vis des institutions communautaires européennes, en vue également de l’élaboration de projets d’étude et de recherche, de la sensibilisation aux principes du tourisme responsable, de l’éducation au voyage, ainsi que de l’expérimentation d’initiatives exemplaires et transférables sur le territoire.

· La réalisation d’études et de recherches sur le tourisme responsable et sur les thèmes qui s’y rapportent.

· La collaboration entre les opérateurs du tourisme responsable, les communautés du Sud du monde et leurs organisations.

· L’élaboration et la gestion de projets de nature touristique, économique, sociale et culturelle, en collaboration également avec d’autres organismes.

· La participation à des projets de coopération internationale.

· L’adhésion à des réseaux européens et internationaux et à des formes de partenariats avec d’autres organisations internationales.

· La fourniture de services aux organisations membres

Il est important de préciser que, sur la base de l’expérience d’AITR, l’adhésion à EARTH ne doit pas être vécue comme un point d’arrivée, un label, un certificat, le droit d’utiliser un label ou un logo. On adhère à EARTH pour contribuer à un mouvement, à une lutte pour un tourisme meilleur. L’adhésion à EARTH constitue un engagement de militance collective pour des objectifs communs
